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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Nachdem im März 2015 eine neue Wildtierverordnung in Kraft getreten war und viele
der Schweizer Zirkusse in die neue Saison gestartet waren, entbrannte in der Schweiz
eine mediale Diskussion um das Leben der Tiere in den hiesigen Zoos und Zirkussen.
Die Wildtierverordnung legt fest, wie Wildtiere in der Schweiz zu halten sind, und
enthält unter anderem einen Artikel, der Ausnahmeregelungen für Zirkusse, die sich auf
Tournee befinden, erlaubt. In diesen Fällen und mit einer speziellen Bewilligung können
Wildtiere auch in kleineren Gehegen gehalten werden, sofern dies nicht permanent
erfolge und die Tiere mehrmals täglich beschäftigt und gefordert würden. In Europa
hätten bisher 18 Länder die Haltung von Wildtieren in Zirkussen verboten oder
zumindest stark eingeschränkt, berichteten die Medien. An diese Entwicklung
anknüpfend forderten einige Tierschutzorganisationen wie „Vier Pfoten“ oder „Tier im
Recht“ auch für die Schweiz härtere Regelungen. Die neue Verordnung des BLV decke
bloss die absoluten Mindestanforderungen ab, die Regelung läge noch immer an der
Grenze zur Tierquälerei, argumentierten sie. Zudem seien in der Verordnung keine
Regelungen zu den Inhalten der Dressurnummern verankert, zugelassen seien also auch
Nummern, welche die Würde der Tiere in Frage stellten. 
Markus Wild, Professor für Philosophie der Universität Basel, unterstützte gemäss
Medien die Forderung nach einem Verbot von Elefanten, grossen Raubtieren,
Papageien, Menschenaffen und grossen Wassertieren. Der Zweck der Unterhaltung der
Menschen reiche als Legitimationsgrundlage nicht aus, um die Tiere auf eine Art und
Weise zu halten, welche ein artgemässes Verhalten verunmögliche.
In der Folge reichte Isabelle Chevalley (glp, VD) eine Motion (Mo. 15.3296) ein, gemäss
der Zirkusse und Tierschauen mit wechselnden Spielorten keine Tiere mehr mitführen
dürfen. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion, die dann allerdings 2017
abgeschrieben wurde, nachdem sie zwei Jahre lang nicht behandelt worden war. 1

ANDERES
DATUM: 17.03.2017
LAURA SALATHE

Jagd

Le Conseil national a, par 121 voix contre 60 et 6 abstentions, suivi la volonté d'Isabelle
Chevalley (pvl, VD) d'interdire l'importation de trophées de chasse provenant de
certains animaux protégés par la CITES. Représentant le Conseil fédéral, Alain Berset a
plaidé, en vain, pour la poursuite d'une approche multilatérale sur ces questions,
notamment en s'engageant pour cela au sein de la CITES même. Une telle interdiction
unilatérale minerait la crédibilité de la Suisse. Les partis de gauche et les verts'libéraux
ont unanimement soutenu la demande formulée par Isabelle Chevalley. Le Centre n'a vu
que trois de ses membres s'y opposer tandis que les groupes du PLR et de l'UDC se
sont montrés bien plus sceptiques. 2

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

Lors de la session de printemps 2022, le Conseil des Etats a débattu de la motion
Chevalley (pvl, VD) acceptée dans la première chambre avec une majorité confortable.
La commission de la chambre haute en charge du dossier s'est pourtant prononcée
pour un rejet de celle-ci, estimant qu'une interdiction d'importation de certains
trophées pourrait se montrer contre-productive, alors que la Cites privilégie le
multilatéralisme et non les solutions unilatérales. Défendant la minorité, Maya Graf
(verts, BL) a rappelé que lorsqu'on parle de trophées, il s'agit d'animaux tels que les
lions, les éléphants, les rhinocéros ou encore les ours polaires. 602 de ces trophées ont
été importés en Suisse en 2019. Selon l'élue écologiste, seul un pourcentage insignifiant
des montants engrangés par la chasse aux trophées est reversé à la protection de la
biodiversité et aux populations locales, contrant ainsi l'un des arguments soutenus par
la majorité. S'appuyant sur une prise de position du WWF, opposé à cette motion,
Matthias Michel (plr, ZG) en a appelé à ne pas céder aux arguments moraux mais bien de
regarder les effets sur place d'une telle interdiction d'importation. Selon l'organisation
environnementale, une chasse aux trophées régulée permet une meilleure protection
des espèces menacées, notamment par une baisse du braconnage. Alain Berset, pour le
Conseil fédéral, s'est également dit convaincu qu'une régulation des importations dans
le cadre de la Cites ne peut qu'être plus efficace qu'une interdiction complète. Au vote,

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI
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la motion n'a pas réussi à passer la rampe du Conseil des Etats, refusée par 22 voix
contre 17 et 2 abstentions. 3

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La chambre du peuple rejette une motion de la verte-libérale Isabelle Chevalley (pvl,
VD) qui demandait à ce que les troupeaux de moutons soient mieux protégés. La
députée vaudoise n'axe pas sa demande principalement sur le loup mais bien plus sur
les autres causes générant la grande majorité des morts de moutons en pâturage, à
savoir les chutes, les maladies, les fils barbelés, etc. A cela, le conseiller fédéral en
charge des questions agricoles, Johann Schneider-Ammann, répond que la
Confédération s'engage depuis 2003 dans cette direction, ses aides incitant à la
surveillance des troupeaux par des bergers. De plus, l'implémentation de mesures
concrètes pour la protection des troupeaux est une compétence cantonale et non
fédérale. Le Conseil national rejoint donc, à 134 voix contre 55 sans abstention, la
proposition du Conseil fédéral de rejeter cette présente motion. 4

MOTION
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI

La CSEC-CN avait déposé une motion incombant tout propriétaire de chat à faire pucer
leur animal, de sorte de pouvoir les identifier électroniquement. Ce texte présente
l'avantage de pouvoir stériliser tout chat n'ayant pas d'identification électronique et
ainsi de mieux contrôler la prolifération des chats errants. Comme précisé par la
rapporteuse francophone de la commission, Isabelle Chevalley (pvl, VD), cette
prolifération est problématique d'un point de vue du bien-être animal – les chats
errants développant souvent des maladies – mais également d'un point de vue de la
protection de la biodiversité. En effet, un chat tue, par exemple, en moyenne 20
oiseaux par années. De plus, l'identification électronique des chats ferait suite à celle
des chiens, déjà en place depuis de nombreuses années. 
La conseillère nationale thurgovienne Diana Gutjahr (udc, TG) s'oppose à cette motion
pour deux raisons principales: d'une part, cela serait, selon elle, transposer la
responsabilité individuelle des propriétaires de chats à une responsabilité étatique –
les autorités qui seraient chargées de pucer les chats errants – et d'autre part, la mise
en œuvre de ces mesures coûterait énormément à la collectivité.
Le Conseil fédéral estime, quant à lui, que leur mise en place serait complexe et que la
situation des chats ne peut être comparée à celle des chiens en ce qui concerne
l'identification électronique – ces derniers devant posséder une puce pour des raisons
de sécurité publique. Alain Berset a toutefois tenu à préciser que les autorités allaient
poursuivre leurs efforts d'information sur cette thématique auprès de la population
ainsi «qu'examiner des mesures en vue de faciliter la tâche des cantons dans
l'exécution du droit»; les cantons et communes étant responsable sur ces questions.
Ces arguments ont convaincu une majorité d'élu.e.s, qui rejettent la motion par 97 voix
contre 88. 5

MOTION
DATUM: 10.07.2019
KAREL ZIEHLI

Suite à l'acceptation de l'initiative parlementaire Buttet (pdc, VS) sur l'obligation de
déclaration de la viande halal ou kasher importée, la CSEC-CN avait élaboré un avant-
projet soumis à consultation. Après avoir pris en considération les différents avis
exprimés lors de la phase de consultation, la commission a reformulé une motion
qu'elle soumet au Parlement. Rapporteuse francophone de la commission, Isabelle
Chevalley (pvl, VD) a souligné que le projet élaboré par la CSEC-CN visait une meilleure
transparence dans la méthode d'abattage, afin que les consommateurs et
consommatrices puissent être informé.e.s au mieux. La commission souhaiterait que
cette transparence s'applique tant à la viande indigène qu'à la viande importée. Une
indication sur les produits carnés devrait donc permettre à tout un chacun de savoir si
l'animal a été abattu selon les méthodes halal ou kasher, deux techniques interdites en
Suisse mais dont la viande peut être importée. Isabelle Chevalley a fait remarquer que la
viande de lapin importée produite dans des conditions non-admises en Suisse doit
explicitement contenir l'indication «Issu d'un mode d'élevage non admis en Suisse». 
Une forte minorité a proposé de rejeter le texte (le projet de motion a été accepté, en
commission, par 10 voix contre 10 et 3 abstentions, avec la voix prépondérante du
président). Le député de l'UDF, Andreas Gafner (BE) a expliqué qu'une grande partie du
problème soulevé par l'initiative parlementaire Buttet avait pu être réglée au travers
d'un changement législatif touchant aux contingents de viande halal et kasher importée.
Pour la minorité, la motion impliquerait une charge administrative qui ne se justifie plus
et qui serait trop lourde à mettre en œuvre. En effet, tous les produits à base de viande

MOTION
DATUM: 11.03.2020
KAREL ZIEHLI
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seraient concernés, même les produits transformés, ce qui pourrait présenter des
difficultés aux importateurs. 
Le Conseil fédéral s'oppose au texte proposé par la CSEC-CN. En plénum, le conseiller
fédéral Alain Berset a, en effet, rappelé qu'un rapport traitant de la question de
l'étiquetage des produits alimentaires dont le mode de production diffère des normes
suisses est en phase de rédaction. Le Conseil fédéral estime qu'il serait plus sage
d'attendre les conclusions de ce rapport avant de prendre toute décision. Ce rapport
se penchera notamment sur la marge de manœuvre des autorités sur cette question, eu
égard aux engagements internationaux de la Suisse. 
Une majorité du Conseil national n'a pas souhaité attendre le rapport susmentionné
avant d'agir et a soutenu la motion de la CSEC-CN (122 voix contre 65 et trois
abstentions). Les voix s'y opposant sont majoritairement venues des groupes de l'UDC
et du PLR. 6

1) Mo. 15.3296; TA, 28.2.15; NZZ, 31.3.15
2) AB NR, 2021, S. 368 f. 
3) AB SR, 2022, S.261 ff.
4) AB NR, 2018, S. 97
5) AB NR, 2019, S.2215 ff. ; Communiqué de presse de la CSEC-CN du 16.08.19
6) AB NR, 2020, S.295 ff.
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